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KOTICE HISTORIQUE SDR LA MONTAGNE DE DIESSE

CHAPITRE I-
LA MONTAGNE DE DIESSE AU TEMPS DES ROMAINS

PAR M. LE PA8TECR BESSOX.

La Montagne de Diesse formant uno terrasse élevée de 1400 à

1500 pieds au dessus du lac de Bienne, a devant elle le magni-
fique panorama des Alpes, derrière elle la chaîne ondulée du

Chasserai, le plus haut point du Jura septentrional. Cette con-
trée fut connue des Romains et parcourue par eux; elle portait
le nom de Pagus Nigerol ou A%eroZc«sis (canton noir).
Ce nom à lui seul suffit pour caractériser l'aspect sombre et

lugubrede ce pay s. En effet, les montagnes qui l'environnent étaient
toutes couvertes de sombres sapins et le fond du plateau, terrain
marécageux et tourbeux, de pins sylvestres, dont les racines
séculaires se trouvent encore en grande abondance à 5 on 6 pieds
de profondeur dans la tourbe.

C'était donc un magnifique repaire pour l'ours, le loup ordi-
naire et le loup-cervier, le sanglier, le cerf, le chevreuil, le re-
nard, le lièvre, et une foule d'oiseaux parmi lesquels se distin-
guait le coq de bruyère. Qu'on ne s'imagine pas que cette no-
menclature est faite à bon plaisir pour faire venir l'eau à la
bouche de nos chasseurs qui s'exténuent à poursuivre un mal-
heureux petit lièvre pendant des journées entières. Dans un arrêt
des Seigneurs de Berne, de l'an 1617, qui confirme aux habitants
de la montagne de Diesse la liberté de chasse, selon le Rollet de

leurs franchises, de l'an 1352, nous trouvons tous ces animaux
nommés et déclarés de bonne prise. Un district si giboyeux dût
être fréquemment visité par les Aborigènes, Egètes ou Rauraques.
Quelques noms semblent rappeler ces temps de barbarie et de
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sacrifices humains: ainsi près de Diesse est un monticule qui
porte encore aujourd'hui le nom de Montézel (âforas cœdis) mon-
tagne du sacrifice, et si l'on veut eu croire le dire populaire, il
y avait là des pierres mystérieuses qui pourraient bien avoir été

des pierres druidiques; maintenant elles ont fait place à l'agri-
culture.

Si ces données sont incertaines, en revanche il est avéré que
les Romains ont connu et même habité cette contrée.

Outre plusieurs monnaies romaines trouvées çà et là, la vie
d'étraix (en patois du pays), via strata en latin, bien connue
dans la Bourgogne transjurane, et qui porte maintenant le nom
de chemin des mulets, en est un témoignage irrécusable. Ce

chemin encore pratiqué aujourd'hui, passe en dessous de Nods,
arrive à peu près en ligne droite sur Diesse, et de là s'enfonce
dans les gorges du Jorat.

Il était très fréquenté par les marchands et voyageurs qui trans-
portaient les marchandises à dos de mulets de Genève, à iVoicZe-

«oZea: (Neuchâtel) et delà, à NoZocZorwm, à Fmdoraissa et vice-versa.
Au dire des vieillards du pays, on voyait encore au 17® jus-

qu'au commencement du 18® siècle des caravanes de muletiers
avec des mulets ornés de clochettes, parcourir ce chemin et
s'arrêter à Diesse à l'/tospicîwm de Ziôre Dance (auberge de la
Franche-Lance) où se trouvait une vaste écurie qui portait le
nom d'écurie des mulets, et même une chambre de refuge où le
criminel ne pouvait pas être arrêté avant 24 heures.

Qu'on se représente donc la montagne de Diesse toute cou-
verte de forêts vierges, traversée par une voie étroite, mais bien

marquée et empierrée; à un bout de ce plateau une clairière à peu
près carrée d'environ une demi-heure de diamètre ; au milieu de

cette clairière une maison forte entourée d'un certain nombre
d'autres maisons moins apparentes et en aura une idée de ce

qu'étaient Diesse et ses entours au temps des Romains.

Il est impossible de fixer d'une manière positive le lieu où

était bâti cet hospice, mais il y a des raisons de croire qu'il était
situé à l'entrée du village de Diesse, du côté nord, sur une émi-

nence appelée ilfouZeZ, où l'on voit encore la Tour-Carrée,
prison de Injustice de Diesse, avec cachot, croton, carcan, etc.,
convertie maintenant en grenier.
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La proximité de l'ancienne Franche-Lance, ladécouverte faite,
il y a quelques années, d'un grand nombre d'ossements humains,
enfouis à fleur de terre, faisant supposer qu'à la suite d'un com-
bat, ils ont été enterrés sur place, semblent justifier cet allégué-

Qu'autour de cet AospicZrm se soient groupées un certain nom-
bre d'autres maisons, c'est ce que prouvent les débris abondants
de murailles, gisant sous le sol.

Aux Romains succédèrent les Burgondes, peuple du nord de

l'Allemagne, qui, sous la conduite de leur chef Gondioc, se

ruèrent sur l'empire romain et remplirent le pays d'incendies et
de meurtres.

L'antique capitale de l'Helvétie AueriZicwra, en partie déjà
christianisée, fut détruite, ainsi que Péfinesca, près de Bienne,
PSurodunum (Yverdon) PoZodorum et d'autres.

Il est impossible de savoir d'une manière certaine si, comme
Au^reroZZe (Neuveville), Diessefut aussi anéanti; il est assez pro-
bable que cette ville, quoique à l'écart, ait subi le même sort: les

nombreux restes de murailles qui se trouvent jusque dans le

finage avoisinant le village de Diesse, paraissent l'attester.
Les Burgondes nous sont représentés comme de haute stature,

de forte encolure, aimant les arts et la paix, surtout grands
amateurs de la liberté. Il est connu qu'ils acceptèrent avec un

grand empressement la civilisation des Romains, et la foi chré-

tienne, tout en conservant leur individualité qui s'imprima d'une
manière très puissante dans le gouvernement féodal. Ce systèmo
hiérarchique et militaire est très simple: le chéf suprême distribue
à ses officiers, a de certaines conditions, de vastes contrées; ce

sont de grands feudataires. Ceux-ci, à leur tour, repartagent
leurs lots entre des subalternes: ce sont les petits feudataires,
les seigneurs, et ceux-ci enfin donnent à des particuliers de leur
nation et même à d'autres, des lots de terre à cultiver moyennant
redevances, cens, taille, etc.

Ces derniers s'appellent les vilains, les habitants de la villa,
ou manants, ceux qui sont attachés au sol, à la propriété; mais

ils ont la facilité de s'affranchir, soit en rendant des services ou

en se rachetant et ils deviennent alors des hommes liges. Il faut
encore observer que le pouvoir est délégué à chacun, à propor-
tion de l'étendue de ses terres, et que l'église romaine, étant
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constituée hiérarchiquement, adopta d'autant plus facilement ce

système. Ces quelques mots d'explication étaient nécessaires

pour comprendre la position de la montagne de Diesse à cette
époque.

Dès la seconde moitié du sixième siècle, le comte de Neuchâtel,
grand feudataire de la Bourgogne transjurane, possède une
grande étendue de terres parmi lesquelles est la montagne de

Diesse. Il donne à titre de fief à un de ses sous-chefs, un durà-
cuire, à ce qu'il paraît, Diesse et son réage, poste très important
à cause des communications qu'il assure et des dangers qu'il
offre. Le réage qu'il obtient en fief n'est pas d'une grande éten-
due: nous en indiquerons les limites plus tard. Nous tenons à

faire ressortir cette circonstance pour démontrer qu'il n'y avait
que ce circuit alors de défriché car il est clair que si le défri-
chement eut été plus étendu, le fief aurait été aussi plus grand.

A peine cent vingt ans s'étaient-ils écoulés, pendant lesquels
la culture, l'agriculture, le développement des arts, la civilisa-
tion avaient progressé, grâces aux lois sages des Burgondes et
à leur conversion au christianisme, que les Francs envahirent
les Gaules et subjuguèrent le royaume de Bourgogne; mais ce

changement ne parait pas avoir apporté de grandes modifications
dans l'état de ce pays. Seulement il est visible que les Burgon-
des, refoulés pas les Francs, pénétrent plus avant dans les val-
lées du Jura.

La position de Diesse parait donc assez claire dans ces temps:
les comtes de Neuchâtel sont suzerains, les seigneurs de Diesse

sont leurs vassaux qui gardent fidèlement la Mala-Porta de Neu-
châtel et résident à la Tour dc-Diesse.

Mais la position se complique: comme d'après la loi des Bur-
gor.des, maintenue par les Francs, les enfants d'un père, tant
filles que garçons, héritent par égales parties de ses biens tant
féodaux qu'autres, après la mort d'un comte de Neuchâtel, dont
le nom est resté inconnu, ses fils se partagent son héritage: l'un
obtient le comté d'Aarberg avec la juridiction et la rocafie de la
montagne de Diesse, la seigneurie de Valangin, etc. Un autre,
devenu prince-évêque reçoit la souveraineté temporelle de la
montagne de Diesse et l'inféode à l'évêché de Bâle. Un troisième
reste comte de Neuchâtel et suzerain.
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Nous avons donc trois pouvoirs qui exercent la souveraineté
sur la montagne de Diesse; il faut y ajouter encore la souverai-
neté spirituelle qui n'appartenait pas à l'évêché de Bâle, comme
on pourrait le croire, mais bien à l'abbaye de Saint Jean, pre-
mièrement et ensuite à l'évêque de Lausanne.

Nous tâcherons de faire dans la suite à chacun sa part.
Avant de terminer ce chapitre: un mot sur la population de la

montagne de Diesse. Du temps des Romains cette population se

groupe autour de l'JETospiciitm; elle est peu nombreuse; ce qui
le prouve c'est l'exiguité du terrain défriché. Mais elle augmente
d'une manière lapide sous la domination des Burgondes et sur-
tout après l'invasion des Francs. Qui ne reconnaîtra chez nos
montagnards le type de la race bourguignonne: la haute sta-

ture, la forte encolure, le caractère réfléchi, le bon sens, l'atta-
chement à l'ordre, à la légalité, surtout l'aspiration à la liberté,
types des caractères qui se sont conservés jusqu'à nos jours. La
manière ancienne de bâtir les maisons en lignes, juxta-posées
et adjacentes l'une à l'autre, les portes, les fenêtres des maisons
faites en pierres d'Hauterive, souvent avec ornementation, nous
montrent à l'évidence que la population de la montagne de

Diesse a la même origine que celle du canton de Neuchâtel.
C'est à Diesse, en latin Tessou, en allemand Tess, qu'on trouva
le mieux ces marques distinctives, pur la raison que sa fondation
a précédé de plusieurs siècles, celle des villages voisins.

Il n'est guère possible que les autres villages aient existé
avant le onzième siècle; ils ont été fondés après l'invasion des

Francs et la pression que ceux-ci exercèrent sur les-Burgondes.
Nods, qui se prononce en patois iVeît, ce qui veut dire neuf, a

probablement son étymologie dans iVeM-Diess-contracti JVewds

c'est probablement le premier village fondé après Diesse, ce que
semblent toujours indiquer ses droits de priorité après Diesse. En

1258, un certain Jacoà FïZZiciw (') de Nods est témoin de l'acte

par lequel Richard de Bienne, vend à l'abbaye de Bellelay à titre
d'alleu (terrain-franc) la moitié d'un moulin situé vis-à-vis de

(') On nommait Fi/h'«« ou major, un officier du comte, préposa
pour recevoir ses revenus, mais il semble ici que c'est un nom de
famille.
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l'église de Tavanne, pour le prix de huit livres. En 1260, le
même Villicus de Nods, est témoin de divers autres actes. En
1255 un certain Villermus (Guillaume) de Nods, bourgeois de

Bienne, figure aussi comme témoin.
Le village de Lamboing, en patois: Langbois (longbois) est

nommé déjà dans des actes de 1200: on peut donc en conclure

qu'il a été fondé avant cette époque.
Dans un acte de 1235 un certain Ulrich Ulvingen, noble, donne

àl'abbayede Saint-Jean des vignes àDouanneettout cequ'ilpos-
8ède à Lamboing, payant dix émines de froment et 10 d'avoine
à condition qu'on dira une messe à l'aniversaire de sa mort; mais
il réserve pour lui et ses hoirs la vocatie de ses biens.

En 1252 Bourcard de Diesse chevalier, du consentement de

sa femme, de son fils, de sa fille, et de la femme de son fils, vend
à Albert de Lamboing, dit sautier, bourgeois de Bienne, un alleu
à Dampchant et le 3 novembre 1255, le même Albert de Lam-
boing du consentement de sa femme Mabile, vend à l'abbaye de

Bellelay des vignes à Dampchant paroisse de Saint-Urs, de-Vu^re-
roZZe (Neuveville) lesquelles il a achetées de Bourcard de Diesse.
Parmi les témoins figurent Villermus, de Nods, bourgeois de

Bienne. L'acte est scellé par Rodolphe, fils de Berthold sei-

gneur de Neuchâtel.
En 1290 Bourcard de Diesse, du consentement de sa femme,

Béatrix, et de ses deux fils, Jean et Bourcard, vend aux nonnes
de Fraubrunnen une vigne à Douanne, pour 10 L. de deniers et
échange avec elles une autre vigne contre une terre que les dites
nonnes possèdent à Lamboing, laquelle paie annuellement 4
émines de blé et 4 d'avoine. Cet acte est scellé par l'abbaye de

Saint-Jean. Le premier moulin fut construit en 1010 par les de

Diesse et ceux-ci mirent en souvenir une meule de moulin dans
leurs armoiries. Les moulins de Lamboing sont très anciens.
Dans un acte de 1178, le pape Alexandre III confirme à l'église
de Saint-Imier, la possesion d'un moulin à Lamboing. De 1400,
à 1423, Louis de Vauxmarcus fait construire des moulins à Lam-
boing et par acte du 26 juillet 1423, il est inféodé par l'évêque
de Bâle de ce fief, qui comprend les moulins et leurs entours.

En 1304, le 7 mai, Imier de Bienne vend à l'évêque de Bâle
différents biens, entr'autres une scopose, située à Lamboing; en
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1306, Othon de Bienne cède à l'église de Bâle différents biens à

Lamboing: 3 scoposes tenues parCononde Bleux, dont chacune

paie un muid moitié blé, moitié avoine, et un poussin; item au
même lieu, une autre possession que tient Jean fils de Thierry,
payant annuellement 8 sols de deniers.

Item, à Nods, une scopose, que tient Ezarlet payant 10 émines

de blé et un poussin.
En 1341 Jean dit l'Ermite, donne à Bellelay pour le repos

de son âme, un pré à Macolin déjà grevé de 2 deniers au pro-
fit de l'église d'Orvin.

Prêles est déjà mentionné en 1178. Le pape Alexandre III
confirme à l'église de Saint-Imier un alleu en Chésaux, à Prêles.

Déjà en 1195 figure comme témoin en différents actes un Eber-
hardt de Prêles.

En 1282 Berthold de Strassberg a des propriétés et des droits
devers Prêles et il les cède à l'évêque de Bâle. En mars 1285,
Louis et Conon de Prêles signent un acte comme témoins ; en
1299 (mai) un certain Tétricus (Thierry), curateur de l'église
blanche à Neuveville, cède au couvent de Bellelay divers biens

qu'il possède, mais il se réserve ce qui gît dans le village de
Prêles.

Selon M. Blœsch (Histoire de Bienne) Villises, Villermus de

Nods, Albert de Lamboing, Eberhardt, Louis et Conon de Prê-
les, auraient été des chevaliers et des barons, vassaux des com-
tes de Neucliâtel. Cela n'est pas impossible, quoiqu'il y ait à en

douter, puisque dans la suite il n'est plus question ni d'eux, ni
de leurs fiefs. — Déjà au 13° siècle, l'agriculture fut très-floris-
santé à la montagne deDiesse puisque une scopose (pose) payait
déjà alors un muid de blé de cens, et que d'après des documents

certains, le noyer y était déjà cultivé. Ces hommes ne seraient-
ils donc pas plutôt de riches propriétaires affranchis, soit par
des actes de mérite, soit par argent? -- Leur tendance à devenir

bourgeois de Bienne, ville qui luttait avec succès contre l'oppres-
sion, semble l'indiquer; ce n'était pas encore le siècle où les sei

gneurs propriélaires de fiefs recherchaient la bourgeoisie de ces

cités libres.
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CHAPITRE IT

LES SEIGNEURS RE DIESSE

Le moyen-âge a vu surgir un si grand nombre de châteaux
forts dans les vallées du Jura, ainsi qu'ailleurs, qu'on a absolu-
ment voulu que le montagne de Diesse eut les siens.

Chaque élévation un peu saillante dont le nom commence par
Càa — et se termine par z'ZZon, ou èZeZ, a dû être l'emplacement
d'un château: c'était une preuve irréfragable.

Ainsi une éminence bien arrondie, non loin de la cure de

Diesse, nommée Chatillon, a été un château; malheureusement

que l'exploitation de cette éminence est venue démontrer qu'il
n'y avait pas là le moindre vestige de murailles. Ainsi encore,
au-dessus de Nods, une place s'appelle le Chatillon; c'était un
château sans donte, tandis qu'il est bien avéré que cette éléva-
tion porte ce nom tout simplement parce que les enfants allaient
autrefois y faire leur feu de brandons, qu'ils appellent château.

La montagne de Diesse est vierge de châteaux-forts et de

monastères et cela par la raison bien simple que les seigneurs

n'y ont jamais résidé d'une manière permanente et qu'en outre,
traitant leurs vassaux avec beaucoup de bonté, ils n'ont jamais
eu besoin de donjons pour contenir leurs sujets.

Nous lisons dans Montmollin (mémoires du comté de Neu-

châtel): alors que les peuplades du Nord, Vandales, Allemands,

Bourguignons, vinrent tout ravager et brûler en Helvétie, il en

advint à Noïdenolex comme à Avenches et aux autres villes. Par
cette calamité, diverses familles se réfugièrent sous la custode et

bonne garde du poste-fort que les Romains tenaient sur le rocher
où nous voyons maintenant le Château (de Neuchâtel), et de là

par une muraille de 6 pieds d'épaisseur, bordant le rocher, l'en-
ceinte tendait à la Tour-de-Diesse, à laquelle était attachée une
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porte nommée Mala-Porta. Et bien que les nobles et donzels de

la famille de Diesse aient donné leur nom depuis plus de 3

siècles à la dite tour et appartenance, vu qu'ils y logeaient, il
est à remarquer que le commun peuple a continué à l'appeler en
son roman: Tor de la Mala-Porta.

Nous lisons dans les mémoires de Jonas Bariliier, 1611, ce

qui suit: « Au milieu de la ville de Neuchâtel, sur un roc, entre
le lac rivière ou Seyon qui tenait autrefois fermé le passage du
mont Jura pour empêcher les fréquentes éruptions des Allemands
qui ne pouvait se contenir dans leurs bornes, est une grande tour
carrée, où est joignant un fort grand portail, tous deux con-
struits avec de grandes pierres de roches tirées du lac, d'un arti-
fice incroyable et qui semble impossible avoir pu être élevées à

une si haute éminence et bâtiment comme est la dite tour, qui
s'appelle aujourd'hui la Tour-de-Diesse, pour ce que, dit-on^
l'empereur, Jules-César, en laissa la garde aux gentilshommes
du lieu qui se nomme Diesse, les ayant préférés à tout antres

pour leur valeur. Les dits gentilshommes de Diesse ont toujours
possédé en fief la dite tour, des Romains, des empereurs, des

rois de Bourgogne, et de leurs descendants, les comtes de Neu-
châtel, avec d'autres bien gisants en la montagne de Diesse, jus-
qu'en l'an 1584, qu'un des fils de Didier de Diesse, nommé Olivier^
passa vendition do la propriété de la dite tour de Diesse, à mes-
sieurs les Quatre-Ministraux qui la possèdent encore. »

Ces deux citations, très précieuses pour jeter du jour sur l'ori-
gine des seigneurs de Diesse, concordent dans ce sens, que l'une
et l'autre reconnaissent que les de Diesse ont été longtemps les

gardiens de la Mala Porte et propriétaires de la tour de Diesse
à Neuchâtel; mais elles diffèrent en ce que l'une fait remonter
les de Diesse aux Romains, l'autre seulement à plus de 3 siècles

en arrière de la citation: cette dernière est plus près de la vérité

que la première. Il est évident que les de Diesse n'étaient pas
Romains, mais bien Bourguignons, fidèles vassaux des comtes de

Neuchâtel. Que la station de Diesse, l'ïïospicium ait été établie

par les Romains, c'est ce qui est hors de doute et comme ce

poste avait son importance à cause de la vie dé traix, il est fa-

cile de comprendre qu'il fut confié à un patriote bourguignon.
Dès le 10"°° ou 11° siècle, la colonisation do la montagne de
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Diesso marcha bon. train comme nous l'avons déjà vu; mais il
est certain qu'au moment où ce chef bourguignon fut nommé
feudataire de Diesse, peut-être au 7® ou au 8"® siècle, ce fief
n'avait qu'une mince étendue; voici, d'après un acte de 1382, qui
renouvelle les limites de ce fief, quels en étaient les rais (réages) :

du côté du vent, depuis la Douanne contre un grand perroyer
(amas de pierres) près du pré du prieuré de l'île mi-lac

Pierre); de là tirant contre la fielle (sapin) de la Rochalle. Du
côté de midi, la Douanne; du côté de bise le ruz de la malade
(ruisseau entre Diesse et Lamboing).

Ces rais (bornes) sont encore aujourd'hui marqués par de gran-
des bornes et l'on en peut conclure qu'au moment où le fief fut
donné aux de Diesse, il n'y avait sur toute la montagne que cet

espace de terrain défriché.
Maintenant que nous connaissons quelle était l'étendue du fief,

recherchons quels étaient les droits du seigneur:

1° Il a un lieutenant à Diesse, (plus tard on le nomme maire);
celui-ci préside le Conseil des prud'hommes. Avec le conseil, il
nomme les bergers et les brevards; chaque berger lui doit 10

œufs, chaque brevard 20 œufs. Si les brevards et les bergers
font quelque rapport, c'est le lieutenant du seigneur qui en juge
et il partage les amendes aves les prud'hommes.

2° Si le seigneur ou son lieutenant ne peut assister à la no-
mination des bergers ou des brevards, les prud'hommes passent
outre en réservant les droits du seigneur.

3° Si l'un on l'autre des prud'hommes de Diesse ne paie pas
la messon (salaire) des bergers et des brevards, ceux-ci ont le

droit de s'emparer du cheval du seigneur jusqu'à paiement.
4® Quand les prud'hommes de Diesse veulent faire barrer les

propriétés, ils doivent le faire par l'entremise du seigneur ou de

son lieutenant qui mettra à l'amende ceux qui n'auront pas obéi,
et ces amendes sont partagées entre les prud'hommes et le

seigneur.
5° Il est entendu que le seigneur doit protéger les habitants de

Diesse, faire toutes les démarches dans ce but, à leurs frais et

assurer aux prud'hommes la jouissance des pasquiers (pâturages).

Il saute aux yeux des plus prévenus que ces droits n'ont rien
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de vexatoire et qu'ils sont plutôt protecteurs de l'ordre et du

bien être des habitants du fief.
Les de Diesse possédaient sans donte des cens sur diife'rentes

terres dans les villages de la montagne (nous les énumérerons

plus tard); mais comme ces cens étaient le prix de vente d'un
immeuble, il en résulte qu'on ne peut pas les envisager comme
des droits seigneuriaux.

D'après ce que nous venons d'exposer, le fief de Diesse, n'ayant
ni haute ni basse justice, ne forme pas une seigneurie, mais

simplement un arrière-fief. Aussi ne trouvons-nous dans aucun
document le titre de seigneur ou de sire, attribué aux de Diesse.

Ils signent eux-mêmes, noble, chevalier, écuyer, etc., et seule
ment au 15"® siècle, nous trouvons le titre de seigneur de Cham-

pey, ou Champel, localité inconnue dans la montagne. (')
Ajoutons enfin que, depuis les temps les plus reculés jusqu'au

13° et au 14° siècle, les de Diesse furent vassaux des comtes de

Neuchâtel ; à cette époque la position se dessine et ils restent
vassaux du comte de Neuchâtel pour le fief de la tour de Diesse,
et vassaux du prince-évêque pour le fief de la montagne.

Le premierde la famille des de Diesse qui nous est connu par des

docnmentsporte le nom de Tétricus ou Thierry, né. dans la première
moitié du 12° siècle. L'an 1178, il gratifie le monastère de Saint-
Imier de tous les biens allo.diaux qu'il possède à Diesse, à savoir
un chésal et une maison dans le village, une vigne à Damp-
chant, un demi-chésal avec la maison et la vigne à Coster.

Cette donation est faite du consentement de sa femme et de

son fils Boncarius ou Borchinus; elle est signée par Bourcard
chanoine et prévôt de SaiutTmier, Ulrich deGléresse, et Volmar
de Courtelary.

Ce qu'il y a de singulier, c'est que ce même Thierry reprend
en fief pour lui et ses hoirs ces mêmes propriétés sous la condi-
tion de payer une rente annuelle d'une mesure de noix, destinée
à l'alimentation d'une lampe dans l'église de Saint-Imier. Faute

(') Dana le .Musée /lisionjîfe de JVeucâiîtet, nous lisons les ligneB
qui suivent, t. i. page 171: «Dans le 15e siècle et jusqu'en 1573,
les de Diesse remplacent dans la forte maison de Champey, ses
nobles habitants qu'elle avait vus disparaître.
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de noix, il paiera 2 livres de deniers à la fête comme'morative
de Saint-Imier. Le sourire vient sur les lèvres, quand on considère

que toute cette pompeuse donation aboutit au don d'une mesure
de noix; mais il est clair qu'il y a un dessous de cartes: l'église
est à cette époque toute puissante, ce qu'elle protège est bien

protégé. Thierry veut donc mettre ses biens sous la protection
de l'église et cela, à bon marché.

Ce mêmeThierry, qui dote Saint-Imier, s'empare quelques années

plus tard des dîmes do la montagne de Diesse au détriment de

l'abbaye de Saint-Jean qui les possède légitimement. Le motif ou
le prétexte de cette spoliation est le suivant: la riche abbaye de

Saint-Jean a la collature de Diesse et elle néglige d'entretenir le

temple dont le toit en bois est déjà pourri, à cette date.

Thierry veut employer les dîmes au profit de la paroisse.
Grande fut l'indignation des moines de Saint-Jean, et Conon, abbé
de ce monastère porte plainte contre cette spoliation à Dlric,
comte de Neuchâtel, qui par sentence de l'an 1182 contraint
Thierry à restituer ces dîmes à qui de droit. Le comte de Neu-
cliâtel pouvait d'autant moins juger autrement cette affaire, que
lui-même ensuite d'une décision du concile de Latran (1170) avait
été obligé de rendre à l'évêque de Lausanne les dîmes dont il
s'était emparé.

Thierry de Diesse vivait encore en 1185; son fils Boncarius
lui succéda dans la possession du fief et il ne nous est connu que

par un acte de 1253, par lequel il vend du consentement de sa

femme et de ses enfants, un alleu à Dampchant, à Albert dit
sautier. Ce dernier le revend à l'abbaye de Bellelay en 1255.
Cet alleu consistait en vignes, paroisse de Saint-Urs, à Nugerolles-
L'acte fut fait à Bienne, le III nonnes de Novembre 1255.

Le fils de Boncarius, qui porte le nom de Bourcard, déclare

que la vente ci-dessus, faite par son père d'heureuse mémoire, a

été ratifiée par lui. Cet acte est du 20 juin 1280, scellé à Bienne.
Ce même Bourcard figure le 24 novembre 1289, comme tuteur
(advocatus) de Gertrude sa fille, dans une vente faite, du domaine
de Chaindon, aux religieux de Bellelay. Le prix de vente est de

72 livres de deniers. Ce même Bourcard vend aux nonnes de

Fraubrunnen 2 vignes à Douanne, l'une pour 10 livres de deniers>
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l'autre pour 16 livres de deniers. Cette dernière porte le nom de

Zum Dorn (à l'épine).
Une sœur de ce Bourcard, Jordanne de Diesse, avait épousé

Berthold de Chavannes. — Ce Bourcard mourut avant 1301,
puisqu'il est dit que Béatrix, sa veuve, Eberhardt, chevalier,
Bourcard, ses fils, et Ellima, sa fille, s'engagent à obtenir le con-
8entement de Jean, frère de ces derniers, alors absent, à la dona-
tion qu'ils ont faite pour le remède de leur âme, à l'abbaye de

Fraubrunnen de 3 vignes situées à Douanne. L'acte est scellé
à Bienne le 23 juin 1301, et il nous met au fait de la famille de

Bourcard: Jean, l'aîné des fils, conserve le fief de Neuchâtel et

devient bourgeois de Neuveville, en 1352; Eberhardt retient le
fief de Diesse, et Bourcard était prieur (1355) du monastère de

Thierbach, en Alsace.
Bientôt après, le 17 décembre 1313, Eberhardt fils de Bour-

card et sa femme Catherine, assistée de son père Conon deNidau,
maire de Bienne, vend aux nonnes de Fraubrunnen une vigne à

Douanne pour livres 29; c'est Jean, frère du vendeur qui scelle
cet acte. — Eberhardt, tenancier du fief de Diesse, n'eut qu'une
fille nommée Clara, remarquable par sa beauté, qui épousa en

1334, Othon de Vauxmarcus, le brillant châtelain de Neuchâtel.
Elle apporte en dot à son mari, outre sa beauté et ses grâces,

le fief de Diesse. Dès ce moment, les de Diesse n'en sont plus les
tenanciers: les Vauxmarcus les remplacent.

Cependant la famille de Diesse n'est point encore éteinte. Jean
de Diesse, qui avait retenu le fief de Neuchâtel, eut plusieurs
fils, entr'autres Claus de Diesse qui nous est connu par le fait
suivant: Un événement tragique, qui fit grande sensation au
commencement du 15® siècle, fut le procès de Vautier, fils na.
turel du comte Louis. Ce Vautier seigneur de Rochefort, de con-
cert avec un moine fabriqua de faux actes; sa friponnerie fut
découverte, il fut arrêté avec son complice et ensuite d'une sen-

tence, il périt par le glaive sur la place publique à Neuchâtel,
en 1414. Marguerite, sœur de Vautier, femme de Pierre de

Vauxmarcus, douée d'une rare énergie, et mue par une tendre
affection pour ce frère, remua ciel et terre pour le sauver. Son

zèle trop ardent lui fut fatal: accusée de complicité elle dut pa-
raître devant un tribunal composé de Claus de Diesse, maire et
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châtelain de Neuveville, Henri Blayn, châtelain du Landeron,
Jean de Molière, Jean Zigerli de Berne et autres. C'était en 1416.

Malgré les efforts de Claus de Diesse pour la faire absoudre, elle
fut condamnée à être confisquée en corps et en biens au profit
du comte de Neuchâtel, c'est à dire, condamnée à mort; mais

cette sentence fut commuée par le comte en une prison perpé-
tuelle. On l'incarcéra au château de Cerlier et elle gémit pen-
dant de longues années dans un sombre cachot. Enfin, elle par-
vint à s'échapper, on suppose avec l'aide du maire de Neuveville,
ci-dessus désigné. Ce qui est certain, c'est qu'elle se réfugia dans
cette dernière localité et y acheva sa triste carrière.

Les de Diesse avaient la collature de la chapelle de Saint-
Antoine, à Neuchâtel et le droit de sépulture dans cette chapelle.
Le 8 avril 1478, noble Conrad de Diesse revendique ses droits,
en donnant l'assurance que sa mère et sa femmo, Alexie de

Lugney donneraient les revenus suffisants pour l'entretien de la
dite chapelle, ce qui lui fut accordé et en conséquence, en 1483,
il en donne l'office à Nicolas Gaberél.

Les de Diesse assistaient aux Etats-généraux du comté et oc-

cupaient le 4® siège.

En 1499, Philippe de Diesse, Antoine Baillot et autres chefs
des troupes Neuchâteloises, combattent avec les Confédérés à

Dörnach, contre la ligue de Souabe. Ce même Philippe se porte
caution, le 8 juillet 1513, du chanoine Jean de Lugney. L'avant
dernier des de Diesse fut Didier, qui par suite de circonstances
malheureuses, fut obligé d'hypothéquer tous ses biens à la mon-
tagne de Diesse, fief et non-fief à Pierre Vallier, châtelain du

Landeron. L'acte, qui dâte de Neuveville, le mardi après l'exal-
tation de la Sainte-Croix, 1523, porte que le dit Didier hypothè-
que tous ses biens, fiefs et non-fiefs, situés à Neuveville, à Cour-

telary et à la montagne de Diesse, d'où l'on peut conclure que
le fief de Diesse avait fait retour à la maison de ce nom après
l'extinction de la famille de Vauxmarcus.

Environ 60 ans plus tard (1580) survint la discussion de la
famille de Diesse; Pierre Vallier fit main basse sur les hypothè-
ques qni lui étaient affectées, par conséquent sur le fief de Diesse^
et Olivier, dernier de cette maison, grand-maître des eaux et

6
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forêts du prince, vendit la tour de Diesse et leur ancienue habi-
tation aus Quatre-Ministraux, à Neuchâtel.

Ainsi s'éteint cette noble et antique famille qui pendant plus
de cinq siècles fournit une série de descendants, fortement cons-
titués de corps et d'esprit.

Avant de terminer ce chapitre, observons que le fief de Diesse
à Neuchâtel, comprenant la tour, l'habitation et des droits con-
sidérables, et le fief de Diesse à la montagne, qui dans le prin-
cipe étaient identiques, devinrent de plus eu plus distincts et
finirent par former 2 fiefs dont l'un reste à la famille des de
Diesse jusqu'à sa débâcle ('), l'autre passe aux Vauxmarcus et
ensuite aux Vallier.

Il n'entre pas dans notre intention de poursuivre les dosti-
nées du 1" de ce fiefs: nous lisons dans Boyve que la princesse
Marie de Bourbon ne trouva pas à propos de retenir ce fief qui
était fort considérable parce que les dettes en excédaient la valeur.

Différentes personnes élevèrent des prétentions sur le fief de

Neuchâtel, même les Quatre-Ministraux le convoitaient pour
devenir feudataires et occuper le 4° siège aux Etats, mais le
comte n'y consentit pas. Nous voyons plus tard des parties de

ce fief entre les mains de Petermann et Nicolas de Vallier, cliâ-
telains du Vauxtravers; de même que du gouverneur de Nen-
châtel, d'Estavayer, seigneur de Lully.

Les Vauxmarcus tenanciers du fief de Diesse a la montagne

Il parait que Othon de Vauxmarcus, époux de Clara de Diesse,
eut antre chose à faire que de s'occuper du fief de sa femme, du

moins n'est-il pas question de lui dans les documents des archives
de Diesse. Il est vrai que ce 14" siècle fut calamiteux, désas-

treux pour la montagne, ainsi que nous le verrons plus tard, et

comme Othon n'était rien moins qu'amateur de misère, il ne se

montra pas. En revanche son fils, Jacques, réclama ses droits-

(') Olivier de Diesse eut bien un fils, Jean, et celui-ci un fils
illégitime. Le premier grand-maître des eaux et forêts du comte,
le second, concierge du château de Motiers ; mais comme ils n'étaient
plus feudataires, ils disparaissent également de la scène.
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Pour comprendre la scène qui va se passer, il faudrait faire
connaissance avec un corps qui a puissamment contribué au
développement des franchises et de la vie civile de la montagne
de Diesse: je veux parler du conseil des prud'hommes, plus tard
appelés Echevins; il nous suffira pour le moment de rappeler
que ce sont les représentants populaires de la montagne.

Le 2 Mars 1382, le conseil des prud'hommes présidé par
Henri de Vaillant, écuyer, lieutenant de l'Evêque, était rassem-
blé en séance ordinaire devant la maison de Perrier, sautier^
juxte (à côté) le cimetière de l'église de Diesse, pour tenir jus-
tice. (Les séances avaient lieu en plein air et étaient publiques.)

Il y avait pour Diesse: Othier, Christin, Rollet, Valdrisat,
Marquet, Perrot, Chambrenon, Jean Bosset, Cuénot, Jean Perrin
et plusieurs autres. — Pour Nods: Perronet, Riot le fils, Pierre
Cuénot, Faranette, Michel Géliard; — pour Lamboing: Martin,
Otenin, Henri Blondin. — Pour Prêles: Conrad de Prêles, Girard,
Ramel, etc. : Martin de Villiez clerc, tient la plume.

Tout à coup, on vit déboucher, venant de Gléresse, une caval-
cade, composée de Jean de Vauxmarcus, Ory de Gléresse, che-

valier, Imer de Courtelary, écuyer, Jean de Romont et leur suite.
Ces fiers chevaliers se présentent devant le conseil des pru-
d'hommes et Vauxmarcus en tête requiert Henri de Vaillant
d'ordonner à ceux de Diesse de rapporter (énumérer) ses droits
et franchises, tels que les de Diesse les ont eus d'ancienneté en

la ville de Diesse.
Les prud'hommes de Diesse qui avaient vu avec grand dé-

plaisir le transfert du fief à la maison de Vauxmarcus et qui
étaient habitués à être traités avec condescendance et bonté,
furent révoltés des manières hautaines de sire Jacques, et répon-
dirent avec fermeté qu'ils n'en feraient rien; qu'étant rassemblés

pour le grand plaid qui se tient entro la Sainte-Hiver et le
Carêmentran (carnaval), ils étaient là pour s'occuper d'affaires
courantes concernant Nods, Lamboing et Prêles. Les esprits
de part et d'autre s'échauffaient, l'orage allait éclater, quand de

Vaillant, homme prudent et habile dit, que ce différend devait
être jugé par les prud'hommes de Nods, Lamboing et Prêles,
lesquels étaient neutres dans cette affaire (un jury). Il se retire
donc avec eux et commence par demander l'avis de Conrad de
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Prêles, l'un des membres les plus influents et les plus remar-
quables du conseil. Celui-ci opine que ceux de Diesse ne sont

pas fondés dans leur opposition et que le sire de Vauxmarcus
a le droit de les faire rapporter. «Et tous les autres jugèrent du
même jugement.«

En conséquence de Vaillant prononça un verdict qui condam-
nait ceux de Diesse à rapporter. Après avoir prêté serment, les

prud'hommes de Diesse s'exécutent et énumèrent les dro.its.
franchises tels que nous les avons indiqués, mais à la con-
dition expresse que les Vauxmarcus leur garantiront la jouis-
sance exclusive des pâturages entre les rais, et maintiendront
l'amende de six sols pour toute bête qui dépassera ces limites.

Cet acte fut signé par les chevaliers qui accompagnaient sire

Jacques, et par le notaire de Villiez.
Ce Jacques n'eut pas moins de dix enfans, sept fils et trois

filles. Son fils Pierre ou Petermann, écuyer, eut en partage le fief
de Diesse. En 1387, il eut à soutenir un procès contre la commune
de Nods : voici à quelle occasion.

Tous les pâturages étaient en commun entre les villages de

la montagne, mais les habitants du fief avaient une prérogative:
leur bétail pouvait pâturer partout, tandis que celui des autres
villages ne devait pas dépasser les bornes du fief sous peine de

six sols d'amende. Cette prérogative gênait beaucoup les autres

communes, en particulier celle de Nods dans le pâturage du

larzet (pâturage du fond de la vallée).
Les gens de Nods, qui par nature sont portés à couper au court,

ne trouvèrent rien de mieux à faire, pour se débarrasser de cette

entrave, qne d'arracher les bornes et de détruire les arbres et
un grand pierrier qui faisait limite.

Imier de Ramstein, évêque de Bâle, ordonne à Perriu, maire
de Diesse, de réunir des arbitres à Diesse, Jacques de Limberg,
Jeannot de Courgemont, Niquelin Amiot et Jean Mortaul, de

Neuveville; ces juges condamnèrent à l'unanimité les prud'hommes
de Nods à rétablir les bornes, 1387.

Pierre de Vauxmarcus, ne pouvant pas, à cause de l'insécu-
rité des chemins et à cause des inondations fréquentes, se rendre
à Diesse, fait faire une traduction de cette sentence en langue du
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pays, par Jean Plathéa, notaire à Avenches et l'envoie le 10

juillet 1389 au maire Perrin, de Diesse.

Pétermann mourut sans postérité et son frère cadet, Louis,
hérite de son fief. Ce Louis de Vauxmarcus, très populaire, esprit
droit et généreux, avait été agrégé à la bourgeoisie de Neu-
châtel et avait épousé Alix Eslurdi, simple bourgeoise, mais
fort riche. Le 26 juillet 1423, il fut inféodé par l'évêque de Bâle
du fief de Lamboing. C'est la première fois qu'il est fait mention
dan3 des actes de ce fief: il consistait en moulins dont le plus
ancien avait été bâti, comme nous l'avons vu, en 1010, par les de

Diesse. Avec l'augmentation de la population un second moulin
était devenu nécessaire.

Louis de Vauxmarcus: le bâtit avec raisse (scierie), battoir à

chanvre, molière (meule à aiguiser) et autres engins. Jusqu'alors
ces établissements avaient été envisagés comme un appendice du

fief de Diesse, mais vu leur agrandissement, il trouva prudent
d'en réclamer l'inféodation et l'obtint.

Louis de Vauxmarcus n'eut pas de descendants et son fief de

Diesse et de Lamboing passa à son neveu Jacques, baillif de

Cerlier; ce Jacques fut père de Rodolphe ou Roland, dernier de

sa race, 1485, dont les biens, fiefs et non-fiefs, furont partagés
entre ses deux filles; l'une Marguerite épousa ClaudedeNeuchâtel,
seigneur de Vauxmarcus et Gorgier; l'autre, Isabelle, George de

Rive, qui résidait au Landeron et qui fut plus tard gouverneur
de Neuchâtel. Ce dernier obtint le fief de Diesse et lo 1" mars
1519, il vendit à Jean Ulli, dit Guillaume, de Diesse et à ses

hoirs toutes les aiguës (eaux) de Lamboing, pour y établir mou-
lin, battoir à chanvre, raisse et autres engins, pour le prix de

3 muids de froment, mesure de Neuveville, 30 livres de chanvre,
30 sols en argent et 2 chapons. Cet acheteur construisit le qua-
trième moulin de Lamboing.

Les Vallier, seigneurs du fief de Diesse

Jusqu'ici nous avons marché d'un pas assuré, appuyés sur des

documents : le fil conducteur nous fait défaut de 1519 à 1570,
époque de troubles, d'agitations et de fermentations religieuses.

Rien ne nous révèle pendant ce laps de temps le sort du fief
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de Diesse et nous en sommes réduits aux conjectures. Nous sup-
posons que ce fief avait fait retour aux anciens propriétaires,
les de Diesse et voici sur quoi nous nous fondons: Pierre Vallier,
châtelain du Landeron et de Cressier, anojfii par les Confédérés,

en 1516, pour services rendus, se porte caution pour Didier de

Diesse, seigneur de Champel, sous hypothèque de tous les biens
de ce dernier, fiefs et non-fiefs, situés à Neuveville, à Courtelary
et notamment à la montagne de Diesse.

Cet acte, comme on l'a dit, fut signé à Neuveville le mardi
après l'exaltation de la Sainte-Croix 1523. Pierre Vallier, fils du

précédent, héritier des mêmes titres que son père et qui est
nommé en 1584 gouverneur de Neuchâtel, s'empare des hypo-
théques pour se payer. Il parait que ce fut même avant la dis-
cussion de la famille de Diesse, survenue en 1580, puisqu'en
1570 le dit Vallier demande et obtient l'inféodation du fief de

Diesse. Dans l'acte d'inféodation, signé à Porrentruy par Mel-
chior de Lichtenfels évêque de Bâle, le 26 janvier 1570, il est
dit que sur les instances de Pierre Vallier, et vu ses services à

l'évêché et à nous, il inféode Pierre Vallier de la mairie de

Diesse, avec des droits, cens, rentes, ainsi que les ont possédés
les Pwrwiacwfz (Vauxmarcus). Parmi ces services rendus, il faut
compter l'opposition de Pierre Vallier à la réformation et son
dévouement à la cause de l'évêque.

Cette même année déjà, Pierre de Vallier eut. maille à partir
avec les communes de Nods, de Lamboing et de Prêles qui ne
voulaient plus lui payer la moitié des ameudes, selon les anciens
droits du fief. Cette affaire fut jugée par Christoph de Wittern-
bach, maire de Bienne, qui condamna les communes par sentence
du 15 septembre 1571, à payer.

Jacques Christophe Blarer, l'évêque persécuteur des réformés,
confirma l'inféodation le 25 août 1579, en y ajoutant quelques
droits de cens, à Diesse et à Nods, dérivant des Vauxmarcus.

Après la mort de Pierre Vallier en 1594, survint un partage
entre les enfants du défunt: François de Vallier, capitaine et
châtelain de Vauxtravers, obtint avec son frère Pétermann les
biens délaissés à la montagne de Diesse, consistant en grain,
argent, chapons, œufs, orge, et autres émoluments fiefs, et non-
fiefs; en fervent catholique, il ne voulut pas résider dans le comté
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tout protestant et se retira à Fribourg où il mourut déjà en 1615;
son frère Jacques hérite le fief de Diesse et en reçoit l'investiture
de Guillaume Rinek de Baldenstein, évêque de Bâle. Noble
Jacques de Vallier était gentilhomme de la chambre du roi de

France, seigneur de Saint-Aubin, gouverneur de Neuchâtel et
de Valangin depuis 1594.

La réformation ébranla jusque dans ses fondements le système
féodal. Chacun sait que dans l'esprit des masses, l'affranchisse-
ment du papisme se confondait avec celui des redevances et en
réalité le peuple n'avait pas tort: seulement son espérance était
prématurée.

Les prud'hommes de la montagne, en tout temps jaloux de

leur liberté, ne pouvaient pas échapper à cette influence conta-

gieuse; aussi, dès le commencement du 16°"" siècle,une lutte s'en-

gage entre eux et les tenanciers du fief, lutte d'autant plus
acharnée que les antipathies religieuses s'en mêlent.

En effet les habitans de la montagne qui ont accepté avec
empressement la réformation, voient avec un souverain déplaisir
que les Vallier y soient opposés d'une manière tellement pro-
noncée, que même plus tard, par haîne contre elle, ils quitteront
le comté de Neuchâtel pour se réfugier à Soleure.

Au moment où Pierre de Vallier est inféodé du fief de Diesse

un désordre complet y règne. Lui-même nous dira dans une
remontrance signée à Neuchâtel, le 2 septembre 1620: que ses

droits sont méconnus, foulés aux pieds; que les bornes du fief
ne sont plus respectées, que les terres censables sont vendues et

trafiquées sans son consentement; qu'on n'en connaît plus les

tenanciers, que les redevances ne se paient plus, que la confu-
sion est générale.

En conséquence, de concert avec son frère, Pétcrmann capi-
taine des gardes du roi, il donne l'ordre à M" Gendre, notaire
à Neuchâtel, de faire une nouvelle reconnaissance des droits,
jouissances etc., du fief et d'y ajouter un rentier. M° Gendre

commence son œuvre en fixant les attributions du maire de

Diesse qui représente les Vallier; ce maire doit être nommé

comme suit:
1° La commune de Diesse fait une quadruple proposition et

le tenancier choisit celui qu'il veut entre ces 4.
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2° Le maire préside la justice, en ce qui concerne les droits du

fief et l'exécution des lois agraires.
3" Il fait prêter serment au gouverneur de la commune et aux

brévards.
4° Il perçoit les amendes, petites et grandes, dans labrévardie

de Diesse, une moitié pour les Vallier, l'autre pour la commune.
5° Sans son consentement, aucune assemblée de commune ne

peut avoir lieu.
6° Il fixe le commencement des fenaisons et des moissons;

ceux qui fauchent avant la Madelaine, leurs foins échoient à la
communauté et ils paieront un muid d'avoine aux Vallier.

M® Gendre ne poussa pas plus loin son travail, soit à cause
de la mort de Jacob Vallier survenue déjà en 1623, soit à cause
des troubles du canton de Berne qui eurent leur retentissement
dans la montagne et qui rendaient la tâche de Gendre difficile
sinon impossible. C'était l'époque de la guerre, connue sous le

nom de guerre des paysans qui ne fut terminée qu'en 1653 par
le combat d'Herzogenbuchsée.

A Jacques Vallier succéda noble Louis, inféodé par l'évêque
de Bâle, Oncstein, 1630.

Cette inféodation fait aussi mention de ses frères, Jean Victor
et Pétermann. Ceux-ci, qui résidaient à Soleure, n'ont laissé

aucune trace de leur passage, pas plus que Augustin Vallier,
qui leur succède en 1640.

En revanche Pétermann de Vallier, inféodé le 19 juin 1655

par l'évêque J. François de Schcenau, reprend l'ouvrage aban-
donné du notaire Gendre.

Après la guerre des paysans, dont l'issue avait été favorable
au gouvernement de Berne, le système féodal avait repris une
certaine puissance, grâce à l'appui des seigneurs de Berne.

Les de Vallier, éclipsés jusqu'ici, reparaissent à l'horizon et

Jean Jacques Prince, notaire à Saint-Biaise, reçoit l'ordre de

continuer l'œuvre commencée par Gendre et le marché est con-
clu pour 40 écus bons, un sac de froment et l'habitation tem-

poraire dans la maison des Vallier à Diesse.

C'est par cette reconnaissance que nous savons exactement
les droits et avantages attachés au fief de Diesse et de Lam-
boing. Nous citons en abrégeant:
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1° Tous les droits des Vauxmarcus, ënumérés plus haut.

2° Ils possèdent line maison à Diesse et un pré, à la disposi-
tion de leur maire, à charge à celui-ci de les héberger, eux et
leurs chevaux.

3° Ils out droit de pâturage, cinquante pas à droite et cinquante
à gauche de la Douanne.

Les cens sur moulins et terres qui ne sont pas autrement dési-

gnées que par le nom des tenanciers, s'élèvent à une valeur assez
considérable.

4° A Lamboing, 4 moulins avec scierie, battoir à chanvre et

meule, paient ensemble 168 mesures de froment, 15 francs en

argent, 85 livres de rithe, 3 mesures d'orge.
5° Différents particuliers de Diesse pour des terres censables,

160 mesures de froment, 99 d'avoine, 216 francs en argent.
6° A Nods, 30 mesures de froment, 14 d'avoine, 20 francs en

argent.
Ces revenus, dont jouissaient sans nul doute les Vauxmarcus,

constituaient une rente annuelle d'environ 1500 à 1800 francs,
valeur actuelle. Observons que si, dans ce rentier, il n'est pas
question des cens dûs par les villages de Lamboing et de Prêles,
c'est que les droits de fief dans ces localités appartenaient à

l'abbaye de Saint-Jean et à la maison de Gléresse.
La connaissance des droits des Vallier, faite par maître Prince,

et surtout l'appui des seigneurs de Berne, qui depuis le soulèvement
des paysans, patronaient le système féodal, ramenèrent l'Ordre
dans les affaires du fief de Diesse, mais non l'affection de ses

habitants pour cette institution.
Pétermann de Vallier, capitaine aux gardes du roi de France,

inféodé le 9 juillet 1661, par de Roggenbach, semble avoir pris
à tâche d'indisposer contre lui la seule localité qui tenait encore

pour le fief. Diesse, qui avait la suprématie sur les autres vil-
lages, qui jouissait des avantages d'un chef-lieu, ayant autorités,

justice, prisons, etc., possédait en outre le privilège exclusif
de jouir des pâturages entre les rais. A cause de ces avantages,
cette localité avait toujours fait cause commune avec les tenan-
ciers du fief, ce qui n'était pa3 surprenant puisque ses intérêts
se confondaient avec les leurs. Aussi Diesse n'eut-il pas besoin,
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pour assister maître Prince dans sa besogne, de l'ordonnance
des seigneurs de Berne, du 27 avril 1648, disant: Nous ordon-

nons et nous enjoignons à toutes les autorités de prêter main
forte à maître Prince et de l'assister de tout leur pouvoir. Diesse,

sous la direction du maire Adam Murset, fit toutes les démarches

possibles, soutint des procès avecNods^et avec des particuliers
pour rétablir les droits des Vallier; mais comme il était entendu

que les frais seraient payés par les Vallier, quand tout fut fini
et réglé ils présentèrent à Pétermann une note de 300 écus de

dépense.

Il s'y refusa et se laissa traduire en justice où il fut condamné
à payer.

Toutefois, il survint plus tard par l'entremise de Pierre Basin,
et Jacques Varnier, de Cressier, un arrangement par lequel Pierre
Vallier remit à la commune de Diesse une créance des. 40 écus

bons, puis une autre de 26 écus, enfin il céda sa part des

amendes pendant trois ans.
Jacques Joseph Vallier, ballif de Dörnach, succède au précé-

dent eu 1680. Il est inféodé par Guillaume Rinck de Balden9tein;
ce Jacques signale son entrée en possession du fief en nommant
sans autre ferme de procès, son maire, en la personne d'Isaac
Carrel, de Diesse, homme très capable, mais peu populaire, peu
sympathique à la communauté à cause de ses manières hautaines.

Diesse, dont les droits avaient été lésés, porta plainte à l'évêque
et aux seigneurs de Berne et protesta contre cette nomination.
Par une sentence du 2 mai 1685, approuvée par l'état de Berne,

il fut arrêté que pour cette fois la nomination d'Isaac Carrel
serait maintenue, mais qu'à l'avenir, les Vallier devaient se

conformer aux droits de la commune, et élire un des 4 candidats
qui leur seraient présentés. Diesse se soumit à cette décisiom
mais prit bientôt sa revanche. Appuyé par toute la population
de la montagne; il demanda que la charge de lieutenant du prince
fut séparée de la charge de maire.

L'évêque et les seigneurs de Berne accordèrent cette demande,

qui brisa la puissance du maire des Vallier. Eu effet, avant cette

décision, le plus souvent, le maire de Diesse réunissait les 2

charges; il était gardien du fief, comme maire, et chef civil de

toute de la montagne, comme lieutenant du prince.
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Cette double position lui donnait une très grande autorité;
à l'avenir les attributions du premier seront très restreintes :

il ne sera guère plus que président de la commune de Diesse et

receveur des Vallier. En revanche, le lieutenant sera au-dessus de

lui et pourra être nommé parmi les prud'hommes des autres vil-
lages; malgré cette position désavantageuse, Isaac Carrel con-
duisit les affaires d'une main très ferme, et il résulte de l'examen
des pièces qui nous sont restées de lui, qu'il était un homme

passablement instruit pour ces temps-là.
Jean Conrad Joseph Vallier est inféodé par acte du 20 sep-

tembre 1728 ; il assiste aux dernières convulsions de l'institution
féodale mourante.

Des bornes du fief sont arrachées et cette fois, non par les

habitants des villages voisins, mais par ceux du fief même. Les

rais de Chatillon sont renversés et même transportés à une cer-
taine distance; comme ce sont des pierres de 4 à 5 pieds de

haut, il est évident que ce n'est pas le fait d'une seul. La police
se met en campagne, on fait des enquêtes, on interroge, mais

tout est inutile, les auteurs de ce crime, (comme il est dit) restent
inconnus. Sans doute en 1730, le 19 et le 20 juillet, les hauts
öfficiers de la montagne de Diesse, assistés d'Isaac Carrel, qui
est encore maire, replantent ces bornes; mais ils ont beau

replanter, l'institution touche à sa fin. Ces bornes, qui existent
encore servent actuellement de perchoirs aux oiseaux de proie.

Le dernier des Vallier, qui posséda le fief, fut Robert Joseph
Balthazar, baillif de Falkenstein. Il mourut en 1780.

La déchéance des relations entre tenanciers et vassaux depuis
les premiers temps jusqu'à la fin du 18°*® siècle est visible : les
de Diesse protègent les habitants, stimulent l'agriculture, fondent
des établissements utiles prennent soin du fief et aident dans
toutes les circonstances difficiles. — Les Vauxmarcus, qui du reste
ne se piquent pas de tepdresse, comprennent qu'il est de leur
devoir de bâtir moulins, scieries, etc., pour l'avantage de la popu-
Iation croissante de la montagne.

Seuls, les Vallier passent sans laisser d'autres traces que la per-
ception des amendes et des cens ; peut-on leur en faire un reproche?
Ras plus qu'à tous les autres feudataires qui depuis longtemps
n'envisageaient leurs fiefs que comme une propriété à exploiter.
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Du reste, la famille de Vallier avait fourni des hommes très
distingués, des châtelains, des gouverneurs, des conseillers dans
le comté de Neuchâtel, des sénateurs et des Baillifs à Soleure.

C'est à la bienveillance du dernier rejeton de cette honorable
maison que nous devons la communication d'un certain nombre
de documents et un extrait de ses archives, qui a considérable-
ment facilité nos recherches.

Les derniers vestiges du fief furent effacés par l'arrivée des

Français en 1798. Dès ce moment, les montagnards ne soldèrent

plus les redevances avec du blé et des chapons; en revanche, ils
payèrent largement l'impôt d'argent et de sang.

Le 14 novembre 1815, l'évêché de Baie est réuni au canton
de Berne; le 12 juin 1817, le gouvernement promulgue une loi,
par laquelle toutes les réclamations et rentes emphytéotiques
devaient êtres portées devant le juge et vidées avant le 1"' juil-
let 1818.

Soit ignorance de cette disposition de la loi, soit négligence,
la veuve de Balthazar de Vallier, par l'entremise de son fils
Charles, juge d'appel à Soleure assisté de M" Hermann docteur

en droit à Berne, ne porta sa réclamation devant le baillif de

Cerlier que le 1" juillet 1818.

Frédéric Benjamin Carrel, de Diesse et Vinant Racine de

Lamboing, procurés pâr une cinquantaine de censitaires de la

montagne, comparurent devant le baillif de Sturler, le même jour
et surent éviter la notification de l'instance en se rendant introu-
vables au moment décisif. Cette dernière circonstance procura
gain de cause aux gens de la montagne.

La cour baillivale de Cerlier, présidée par Ch. Klenck, en

l'absence du baillif Sturler prononça, le 12 juin 1820, une sen-

tence, qui déboutait complètement les Vallier de leurs réclama-
tions trop tardives et les condamnait aux frais s'élevant à

fr. 1213, valeur actuelle. Ce jugement fut confirmé par le tribu-
nal d'appel de Berne, le 7 décembre 1820. Signé : de Jenner»

président, de Goumœns, secrétaire.

Ainsi se termina l'existence du fief de Diesse, qui avait duré

plus de huit siècles.
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